
Un salarié luxembourgeois peut-il refuser une mission à
l'étranger pour raisons familiales ?

Réponse courte

Le salarié peut refuser une mission à l'étranger pour raisons familiales si ce refus est justifié par des obligations

familiales protégées par la loi (garde d'enfants, proche dépendant, congé familial). En l'absence de clause de

mobilité, l'employeur ne peut imposer la mission sans l'accord du salarié, conformément à l'article L.121-1 du Code

du travail.

Même en présence d'une clause, le refus doit reposer sur des motifs sérieux et proportionnés. L'employeur doit

respecter le principe d'égalité de traitement (article L.251-1) et prendre en compte la situation personnelle du

salarié, en privilégiant le dialogue et la recherche de solutions alternatives. Un refus injustifié peut constituer une

faute disciplinaire, mais l'employeur ne peut licencier sans motif réel et sérieux (article L.124-2). La traçabilité des

échanges et des décisions est indispensable.

Définition

Le refus d'une mission à l'étranger pour raisons familiales correspond à la situation dans laquelle un salarié,

sollicité par son employeur pour effectuer une mission hors du Luxembourg, invoque des motifs liés à sa vie

familiale pour s'y opposer. Ce refus s'inscrit dans le cadre du respect de la vie familiale et de l'exécution de

bonne foi du contrat de travail.

Conditions d’exercice

Le droit de refuser une mission à l'étranger dépend de la situation contractuelle et des motifs invoqués.

Situation Détail

Sans clause de mobilité Accord exprès du salarié nécessaire pour toute modification du lieu (art. L.121-1)

Avec clause de mobilité Refus possible si motifs sérieux et proportionnés

Obligations familiales protégées Garde d'enfants, proche dépendant, congé familial (art. L.234-43 à L.234-47)

Motivation du refus Le refus doit être motivé, sérieux et proportionné

Égalité de traitement Respect de la non-discrimination au regard de la situation familiale (art. L.251-1)
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Modalités pratiques

Le traitement du refus suit une procédure encadrée par le droit du travail.

Étape Détail

Information écrite Le salarié informe l'employeur par écrit des raisons familiales motivant son refus

Justificatifs Attestation de garde, certificat médical, décision de justice

Examen par

l'employeur

Prise en compte de la situation personnelle, des nécessités de l'entreprise et de la

proportionnalité

Sans clause L'employeur ne peut imposer la mission (modification unilatérale interdite)

Refus injustifié Peut constituer une faute disciplinaire voire un motif de licenciement

Pratiques et recommandations

Anticiper les besoins de mobilité internationale lors de la rédaction des contrats et préciser les conditions de

déplacement prévient les conflits. Privilégier un dialogue constructif en cas de refus pour identifier des solutions

alternatives (report, adaptation de la durée, télétravail partiel) favorise la résolution amiable. Documenter l'ensemble

des échanges et décisions assure la traçabilité et la conformité. En cas de litige persistant, recourir à la médiation

interne ou à l'ITM peut permettre un compromis. Respecter la transparence du salarié quant à ses contraintes

familiales facilite la négociation.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 du Code du travail Modification du contrat et nécessité de l'accord du salarié

Art. L.234-43 à L.234-47 du Code du travail Protection de la vie familiale et congés pour raisons familiales

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination (situation familiale)

Art. L.124-2 du Code du travail Licenciement avec motif réel et sérieux

Avant toute décision, il est impératif de vérifier la présence d'une clause de mobilité dans le contrat et de documenter précisément les

motifs familiaux invoqués. L'absence de justification sérieuse peut exposer l'employeur à un risque de contentieux.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


